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4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Diorio peut démissionner de son poste de 
régisseur de la Régie, sans pénalité, après avoir donné un 
avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Diorio consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

À la fin de son mandat, monsieur Diorio demeure 
en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de 
nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur Diorio 
se termine le 17 novembre 2020. Dans le cas où le ministre 
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre de régisseur 
de la Régie, il l’en avisera au plus tard quatre mois avant 
l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de régisseur de la Régie, 
monsieur Diorio recevra, le cas échéant, une allocation de 
transition aux conditions et suivant les modalités prévues 
à la section 5 des Règles concernant la rémunération et 
les autres conditions de travail des titulaires d’un emploi 
supérieur à temps plein.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Décret 1331-2018, 31 octobre 2018
ConCernant la composition et le mandat de la délé-
gation officielle du Québec à la réunion des hauts fonc-
tionnaires représentant les gouvernements bailleurs de 
fonds de TV5 qui se tiendra les 8 et 9 novembre 2018

attendu que la réunion des hauts fonctionnaires 
représentant les gouvernements bailleurs de fonds 
de TV5 se tiendra à Moncton (Nouveau-Brunswick), 
les 8 et 9 novembre 2018;

attendu que, en vertu de l’article 34 de la Loi 
sur le ministère des Relations internationales (cha- 
pitre M-25.1.1), toute délégation officielle du Québec à 
une conférence ou réunion internationale est constituée 
et mandatée par le gouvernement et que nul ne peut, lors 
d’une telle conférence ou réunion, prendre position au 
nom du gouvernement s’il n’a reçu un mandat exprès  
à cet effet du ministre;

il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communications 
et de la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie :

que le sous-ministre adjoint aux politiques et sociétés 
d’État du ministère de la Culture et des Communications, 
monsieur Ian Morissette, dirige la délégation officielle du 
Québec à la réunion des hauts fonctionnaires représen-
tant les gouvernements bailleurs de fonds de TV5 qui se  
tiendra les 8 et 9 novembre 2018;

que la délégation officielle du Québec soit composée, 
outre le sous-ministre adjoint aux politiques et sociétés 
d’État, de :

— Madame Anne-Marie Savard, conseillère à la 
Direction de la Francophonie et de la Solidarité interna-
tionale, ministère des Relations internationales et de la 
Francophonie;

— Madame Amélia Lemay, conseillère à la Direction 
des affaires internationales et des relations intergouverne-
mentales, ministère de la Culture et des Communications;

que la délégation officielle du Québec à la réunion 
des hauts fonctionnaires représentant les gouvernements 
bailleurs de fonds de TV5 soit mandatée pour exposer 
les positions du gouvernement du Québec et ait pleins 
pouvoirs pour faire valoir les intérêts de ce gouverne-
ment, conformément à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
yVes ouellet
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